
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 24 JUIN 2022

L'an deux mille vingt deux, le vingt quatre juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,
TANGUY Anne, GRALL Renaud, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc, BODENEZ Guillaume,
CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  NICOLAS Angélique,
QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  THOMIN Mélanie,  APPELGHEM Ludovic,  LE BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON
Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TANGUY Anne)
KERLAN Frédéric (pouvoir à LECLERC Patrick)
TRMAL Marie-France (pouvoir à YVINEC Odile)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
ROULLEAUX David (pouvoir à NICOLAS Angélique)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)

Absents
SERGENT André



Conseil de Communauté du 24 juin 2022

Délibération n°DCC2022_083

Objet Economie circulaire: renouvellement de la convention G4DEC 2022-2025

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Service Environnement

Thème Environnement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

En 2018, les communautés de communes du Pays d'Iroise, du Pays des Abers, de Lesneven
Côte  des  Légendes  et  du  Pays  de  Landerneau-Daoulas  se  sont  engagées  autour  d’un
programme de réduction des déchets et d’économie circulaire dans le cadre de l’appel à
projet « Territoire Econome en Ressources » proposé par l’ADEME.

Afin d’organiser la mise en place de ce programme d’actions et la coopération entre les
parties,  une  convention,  approuvée  par  la  délibération  n°DCC2018_043  en  date  du  28
septembre  2018,  a  été  signée.  Cette  convention  définit  également  les  modalités  du
partenariat et de gouvernance de ce dispositif.

Cette convention est arrivée à échéance le 28 février 2022.
Il  est  nécessaire  de la  renouveler  pour  la  période 2022-2025,  à territoire constant,  pour
permettre  la  continuité  du  service  mutualisé  G4DEC  et  le  déploiement  d’un  nouveau
programme d’actions.

Modalité de fonctionnement du service mutualisé
Le  Pays  des  Abers  porte  administrativement  et  financièrement  le  service  du  G4DEC
composé de 3 ETP, réparti sur 4 postes :
• Coordinatrice en CDI de droit privé, à 50%
• Chargée de mission Ecologie Industrielle Territoriale en CDD de droit public jusqu’au 31
mars 2022, à 100%
• Chargée de mission bio-ressources en CDD de droit public jusqu’au 31 mars 2022, à 100%
• Chargée de mission prévention, en CDI de droit privé, à 50%

L’ensemble des dépenses est supporté par le Pays des Abers : salaires, charges sociales,
frais de fonctionnement, frais de structures et dépenses de communication. Par ailleurs, le
Pays des Abers perçoit l’ensemble des subventions (ADEME et Leader).
Les EPCI partenaires (CCPI, CLCL et CCPLD) sont refacturés par le Pays des Abers.

Plan de financement 2022/2025
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L’implication financière du Pays des Abers est identique à celle de la première convention
avec  l’ADEME.  Le  renouvellement  de  la  convention  avec  l’ADEME  est  conditionné  à
l’engagement financier de l’ADEME. 

DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 7 juin 2022
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 31 mai 2022

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: Approuve le renouvellement du G4DEC pour la période 2022- 2025,

Article 2 :  Autorise le Président à signer la convention relative à la reconduction du
service mutualisé  entre  les quatre  EPCI  susmentionnés ainsi  qu’aux  modalités de
fonctionnement  afin  de  poursuivre  le  programme  de  réduction  des  déchets  et
d’économie circulaire,

Article 3 : Autorise le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en
œuvre de la présente délibération de 2022 à 2025.

#signature#
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